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Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de sanctions administratives 
pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou documents 

(article 349.1 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne) 
 
 
 
 
 
Importance de la transmission, dans les délais impartis, des renseignements exigés par la 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne et des documents demandés par 
l’Autorité des marchés financiers  
 
L'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») doit notamment veiller à ce que les institutions 
financières et les autres intervenants du secteur financier respectent les normes de solvabilité qui 
leur sont applicables et se conforment aux obligations que la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d’épargne, L.R.Q., c. S-29.01 (la « LSFSÉ ») leur impose. Le dépôt, dans les délais 
impartis, des renseignements exigés par la LSFSÉ ou demandés par l’Autorité, permet à 
l’Autorité d’assumer pleinement cette mission. Il en va de la protection des intérêts des 
consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers.  
 
Il est de la responsabilité de chaque société de veiller à ce que des renseignements fiables et 
complets soient communiqués à l'Autorité en temps opportun, selon les échéances prévues par 
la LSFSÉ ou fixées par l’Autorité.  
  
À cet effet, l’article 349.1 de la LSFSÉ permet à l’Autorité d’imposer une sanction administrative à 
une société ou à une personne morale qui la contrôle en raison d’un défaut de respecter une 
disposition de la LSFSÉ ou de ses règlements et d’en percevoir le paiement

1
. 

 
Rappelons notamment que toute société doit, deux mois suivant la date de clôture de son 
exercice financier, transmettre à l’Autorité, en la forme que celle-ci détermine, un état de la 
situation de ses affaires (art. 293 de la LSFSÉ), accompagné du rapport du vérificateur sur cet 
état annuel. L’état intermédiaire qui est préparé à la date de clôture du premier semestre des 
sociétés est requis à la demande de l’Autorité conformément à l’article 304 de la LSFSÉ.  
 
De plus, les articles 119 et 285 de la LSFSÉ prévoient la date limite à laquelle les sociétés 
constituées en vertu des lois du Québec doivent transmettre à l’Autorité un rapport sur les 
activités du comité de déontologie et du comité de vérification.  
 
 

 
  

                                                            
1 L’article  349.1  de la LSFSE prévoit que :  

 

« L'Autorité peut, après l'établissement de faits portés à sa connaissance qui démontrent qu'une personne 

ou une société a fait défaut de respecter une disposition de la présente loi ou de ses règlements, imposer à 

cette personne ou à cette société une sanction administrative et en percevoir le paiement. 

 
Le montant de cette sanction doit être proportionné à la gravité du manquement et ne peut, en aucun cas, 
excéder 1 000 000 $. » 
 

 



 

2 

 
 
Responsabilité de la société de démontrer l’acheminement des documents requis dans le 
délai déterminé 
 
Pour faciliter le respect de l’obligation de dépôt qui incombe aux sociétés, l’Autorité, avant la fin 
de chaque année financière des sociétés de fiducie et d’épargne, dresse la liste de tous les 
documents requis et la date d'échéance pour leur dépôt à l'Autorité. Les documents exigés 
peuvent différer selon la nature des activités de la société.  
 
Vous trouverez, en annexe au présent avis, un tableau qui précise et identifie pour les sociétés 

du Québec et les sociétés extra-provinciales, les documents dont le défaut de dépôt entraîne 

l’imposition d'une sanction administrative pécuniaire ainsi que la date limite de transmission de 

ces documents.  

La société doit donc s’assurer qu’elle transmettra à l’Autorité, au plus tard à la date d'échéance, 
les renseignements demandés, et ce, en la forme prescrite. La transmission de l’état de 
divulgation statutaire annuelle et semestrielle devra se faire par l’entremise du site Web de 
l’Autorité.  
 

 
Sanction administrative à la suite d’un retard ou du défaut de produire un ou des 
documents 
 
Le tableau ci-dessous indique les balises des sanctions qui seront appliquées en cas de retard 
ou de défaut de production des documents. Les sanctions sont imposées autant pour les cas de 
défaut de production d’une partie des documents que pour ceux de défaut de production de la 
totalité des documents demandés. Les sanctions sont également imposées en cas de production 
tardive.  

 
 

Actifs totaux d’une 
société 

Montant de la sanction par jour Montant maximal de la 
sanction 

2,5 G$ et plus 1800 $ le premier jour ouvrable et, le cas 

échéant  

1500 $ par jour additionnel 

67 800 $ 

Plus de 250 M$, 

mais moins de 2,5 G$ 
900 $ le premier jour ouvrable et, le cas 

échéant  

750 $ par jour additionnel $ 

33 900 $ 

100 M$ et moins de 

250 M$ 
500 $ le premier jour ouvrable et, le cas 

échéant  

300 $ par jour additionnel 

13 700 $ 

Moins de 100 M$ 250 $ le premier jour ouvrable et, le cas 

échéant  

150 $ par jour additionnel 

6 850 $ 
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Il est à noter que le montant de la sanction est plus élevé le premier jour ouvrable au cours 
duquel la société est en défaut. Le montant maximal exigible a été fixé en fonction des actifs 
totaux d’une société à la fin de l’exercice financier précédant et une période maximale de défaut 
de 45 jours. 
 
 Au-delà de cette période, l’Autorité pourra entreprendre toute mesure appropriée pour assurer le 
respect de la LSFSÉ. 
 
Le montant de la sanction est porté au double en cas de récidive. 
 
Veuillez prendre note que l’Autorité publiera dans son Bulletin une liste des sanctions 

administratives pécuniaires imposées par elle. 

Préavis 

 
Lorsque l’Autorité constate que la société n’a pas transmis à temps les renseignements 
demandés, elle lui transmet un préavis, en application de l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative, L.R.Q., c. J- 3 mentionnant, notamment, les faits reprochés ainsi que les motifs 
qui paraissent justifier l’imposition d’une sanction administrative.  
 
L’Autorité doit donner à la société un délai de quinze (15) jours afin que celle-ci puisse lui 
présenter ses observations écrites. Il est à noter que l’Autorité ne communiquera pas avec la 
société pour discuter de ses observations. 
 
À l’issue de l’appréciation des commentaires et observations écrites qui lui auront été formulés, 
l’Autorité rendra une décision écrite qui confirmera son intention de maintenir, modifier ou annuler 
la sanction administrative annoncée dans le cadre du préavis.  
 
Le calcul de la durée du défaut prend comme point de départ le jour suivant les dates d'échéance 
identifiées dans le tableau en annexe. 

 
 
La somme due à la suite de l'imposition d'une sanction administrative est payable dans un délai 
de 30 jours suivant la date de la décision rendue par l’Autorité, à l’adresse suivante : 
 
Autorité des marchés financiers 
Direction de la surveillance des institutions de dépôts 
800 Square Victoria 
22

e
 étage 

C.P 246, tour de la Bourse 
Montréal, Québec 
H4Z 1G3 
 
Si le paiement est effectué par chèque, traite bancaire ou mandat poste, celui-ci doit être fait à 
l’ordre de l’Autorité des marchés financiers.  
 
Les sommes qui seront perçues par l’Autorité, à la suite de l’imposition de sanctions 
administratives, découlant de l’article 349.1 de la LSFSÉ, seront versées en totalité, 
conformément à l’article 38.2 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, à 
un fonds constitué par celle-ci au bénéfice des consommateurs et affecté particulièrement à leur 
information concernant les produits et services offerts notamment par les institutions de dépôt. 
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Renseignements additionnels 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 
 
Direction de la surveillance des institutions de dépôt 
Surintendance de la solvabilité 
Par courriel : soc-divulgations@lautorite.qc.ca  
Téléphone : 1 877 525-0337  
  

 

mailto:soc-divulgations@lautorite.qc.ca
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ANNEXE    

Documents demandés aux Sociétés de fiducie et d’épargne 

Titre du document Formulaire Article de  
la Loi 

Date limite de transmission 

Sociétés du Québec et  sociétés extra-provinciales 

Rapports sur la 
politique des plaintes  

Système de rapport de 
plaintes qui est 

accessible sur  le site 
Web de l’Autorité  

 

153.2 Dates déterminées par l’Autorité 
(Les dates de dépôt sont indiquées 
sur le site Web de l’Autorité sous 
la section « Institution de dépôt », 
sous la rubrique « Obligations et 
formalités administratives » et 
ensuite la rubrique « Traitement 
des plaintes ») 

État annuel 
 

Autorité des 
marchés financiers 

293 Deux mois suivant la date de 
clôture du dernier exercice de la 
société ou à toute autre date 
déterminée par l’Autorité. 

Rapport du 
vérificateur sur l’état 
annuel 

 293 Deux mois suivant la date de 
clôture du dernier exercice de la 
société ou à toute autre date 
déterminée par l’Autorité 

État financiers 
consolidés et non-
consolidés de la 
société et de ses 
filiales  

 294 Deux mois suivant la date de 
clôture du dernier exercice de la 
société  ou à toute autre date 
déterminée par l’Autorité 

Copie de l’état 
financier de la société 
fourni à ses 
actionnaires  

 303 Cinq jours suivant la date de 
diffusion aux actionnaires  

Copie  de tout état 
financier de la 
personne morale qui 
contrôle la société 
fourni à ses 
actionnaires  

 303 Cinq jours suivant la date de 
diffusion aux actionnaires 

État intermédiaire  Autorité des 
marchés financiers 

304 Quarante-cinq (45) jours après la 
date de clôture du premier 
semestre de la société  

Sociétés du Québec seulement  

Rapport des activités 
du Comite de 
déontologie 

 119 Deux mois suivant la date de 
clôture du dernier exercice ou à 
toute autre date déterminée par 
l’Autorité. 

Rapport des activités 
du Comité de 
vérification  

 285 Deux mois suivant la date de 
clôture du dernier exercice ou à 
toute autre date déterminée par 
l’Autorité. 

Précision sur le 
Rapport du 
vérificateur  

 295 (293) Deux mois suivant la date de 
clôture du dernier exercice de la 
société ou à toute autre date 
déterminée par l’Autorité 

 


